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LE MOT DU PRESIDENT 
 
Avant de vous donner des informations de la fin de saison, je dois commencer par une triste nouvelle en  
vous annonçant le décès de notre ami Christian LABBE, Président d’Honneur de notre Association, survenu le  
28 septembre dernier à la suite d’une longue et douloureuse maladie. 
La saison 2008 n’a pas été une réussite pour les pêcheurs plaisanciers que nous sommes mais elle a permis 
durant les manifestations organisées par tous nos amis de voir des visages nouveaux et des adhérents 
motivés pour apporter leur contribution et aide. 
Qu’ils soient tous remerciés car ces nouvelles motivations, ces nouvelles idées  permettront à notre 
association de poursuivre sa progression et de se renouveler. 
Pour ma part, le refus de la DDE de Vendée, d’accéder à notre demande de sécuriser nos embarquements et 
débarquements me renforce dans ma détermination à poursuivre mon engagement à vos cotés.  
Une première réunion de travail organisée par la municipalité nous a permis de faire connaissance avec l’un 
des responsables en charge du dossier. Cette première réunion avait pour but de recenser tous les problèmes 
liés aux corps morts. En effet certains sont découverts en raison du manque de sable. Nous avons examiné la 
possibilité de les déplacer. Une deuxième réunion a permis d’exposer les souhaits d’aménagements 
provisoires pour la saison 2009  de la zone de l’embarcadère. Une prochaine réunion se tiendra la semaine 
prochaine. 
Le fil du dialogue est solidement attaché et je souhaite pouvoir prochainement vous donner des informations 
concrètes qui iront dans le sens des demandes de tous les plaisanciers. 
Ce meilleur « climat » ne doit pas nous faire perdre de vue   que nous devons continuer à faire croître nos 
effectifs en faisant connaître l’AMP, les membres du Conseil d’Administration et les sujets qui nous animent.  
Votre implication est essentielle !!!! 
 
 
 
LE MOT DU VICE-PRESIDENT 
 
Peut être n’étiez vous pas au courant qu’un surfeur tranchais s’était cru devoir faire un blog pour demander 
que « la vague » de l’embarcadère ne soit pas détruite par le « brise houle » que notre association réclame 
depuis fort longtemps à toute les Municipalités. 
Serge KUBRYK, Maire  de La Tranche avait répondu favorablement à notre demande durant notre Assemblée 
Générale  d’un « enrochement provisoire, limité et à titre d’essai » et s’était engagé à demander les 
autorisations nécessaires dès le lundi suivant. 
Lors d’un  Conseil Municipal j’ai interpellé ce surfeur pour souligner mon étonnement sur son action et pour lui 
faire remarquer que peu de tranchais avait répondu à son appel. 
Je crois pouvoir vous annoncer que cet incident est clos. A l’avenir, par le dialogue  chacun devra pouvoir 
exprimer ses positions sur la pratique de ses activités qui rappelons le, si parfois se trouve sur le même lieu  
ne s’exerce pas  à la même époque. 
 
 
 
 



 
 
LE MOT DU SECRETAIRE 
 
Un peu de nouvelles depuis notre dernière communication de mi-septembre. 
La saison est maintenant terminée. 
Il y avait encore une trentaine de bateaux dans l’anse du Maupas fin octobre.. 
Il y a eu quelques belles journées de pêche en octobre qui a été un mois relativement beau. 
La cale s’est gentiment ensablée en octobre rendant la rentrée des plaisanciers encore plus difficile avec la 
houle, ainsi que la sortie des bateaux par les particuliers à marée haute. 
Le chenal de la cale est occupé en moyenne par une dizaine de surfeurs quand la vague devient un peu forte. 
Il y a eu encore quelques bateaux à la cote en septembre, octobre  liés entre autres à la houle 
Des travaux d’aménagement importants sont effectués en ce moment sur le parking du Maupas 
(Eclairage, arbres, évacuation des eaux, etc.) le parking est  zébré de tranchées. Nous avons failli perdre le 
trottoir situé devant notre local mais heureusement tout est rentré dans l’ordre. Pour le reste de la zone 
nautique nous devons attendre encore un peu. 
En ce qui concerne les travaux d’amélioration de la zone de l’embarcadère (ce qui nous intéresse au premier 
chef) j ai cru comprendre qu’ils  pourraient démarrer après les travaux du parking du Maupas. On ne connaît 
pas encore l’ampleur des aménagements prévus pour la saison 2009 mais nous savons déjà qu’un parking à 
badges sera réservé aux locataires des mouillages. 
Cependant nous devons rester vigilants et réactifs car  la saison prochaine démarre dans  environ 120 jours. 
(1 avril 2009). Il serait  difficile de supporter  les mêmes avatars que l’année dernière.(Ensablement, cailloux 
dans la cale,etc ….) sans rien dire.. 
 
Dans 1 mois  ce sera la période des vœux et des étrennes !! Peut être aurons-nous de bonnes nouvelles….. 
 
A bientôt…….. 
Daniel 
 
 
 
LE MOT DE SYLVIE  

Le 18 novembre dernier le CNT avait organisé le déroulement de l’examen du CRR (Certificat Restreint de 
Radiotéléphoniste) nécessaire pour utiliser en toute légalité une VHF. 
21 candidats étaient inscrits et 19 d’entre eux ont brillants réussis cet examen. 
Nous remercions le CNT qui nous avait sollicité à plusieurs reprises pour encourager les membres de  
l’AMP non titulaires du précieux sésame à s’inscrire.  
Alain DEMAY et son cousin Norbert BOUTANTIN  adhérents de l'AMP nous ont fait goûter les huitres de l'Ile 
de Ré lors de notre "soirée huitres" fin août. Ils vous proposent, pour ceux qui seraient dans la région de la 
Tranche pour les fêtes de fin d'année et qui souhaiteraient mettre à leur menu des huitres de vous en faire 
profiter de nouveau. Si cela vous intéresse, Norbert se propose de récupérer vos commandes avec le 
règlement par chèque à l'ordre de Mr BOUTANTIN, d'aller les chercher directement  sur l'Ile le 23/12/2008 au 
matin et de vous les remettre ce même jour au local de l'AMP entre 11h et 12h. 
Si vous êtes intéressés, merci de vous rapprocher de Norbert au plus tard le 10 décembre 2008. 
adresse mail de Norbert BOUTANTIN,   nounoune007@free.fr 
Adresse postale 15 rue de l'Océan  85540 SAINT BENOIT SUR MER 
Tél. : 06 88 64 25 15 
 
 


